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COMPTE RENDU SUCCINCT DU CONSEIL MUNICIPAL 

du 15 décembre 2021 

 

 
 

1, rue du Général Leclerc 

77400 POMPONNE 

Tél. : 01 60 07 78 22 
Fax. : 01 60 07 75 44 

mairie@pomponne.org 

L’an deux mil vingt et un, le 15 décembre 2021 à dix-neuf heures, le 

Conseil Municipal de la Commune de Pomponne, dûment convoqué le 09 

décembre 2021, s’est réuni, en raison des mesures sanitaires en vigueur, 

dans la salle Simon Arnauld, sous la présidence de Monsieur Arnaud 

BRUNET, Maire  

 

 

 

 

 

ETAIENT PRESENTS :  

Arnaud BRUNET, Maire 

Catherine BARBERO, Marie-Agnès DESCOUX, Jean-Marc SIOZAC, Laurence AUDIBERT, 

Claude SCHAEFFER, Adjoints 

Isabelle JODIN, Fanny BILLY, Charlotte LE MAITOUR, Fabrice BUSSY, Patrick MICHEL, 

Sandrine MARTINS, Isabelle DUPRÉ, Christophe LASSERRE, Nathalie NISI, Brigitte 

FOULON, Ngo Loi TRAN, Hervé GUISE, Jean-Marc LONGEQUEUE, Magali BOUARFE, 

Dominique FRANÇOISE (arrivée à 19h12), Christophe PRUDHOMME, Mapril BAPTISTA 

Conseillers Municipaux 

 

ETAIENT ABSENTS REPRÉSENTÉS :  

William NETO DE JESUS à donné pouvoir à Arnaud BRUNET 

Arnaud SCHMITT à donné pouvoir à Jean-Marc LONGEQUEUE 

Nathalie BEELS à donné pouvoir à Magali BOUARFE 

 

ETAIT ABSENT :  

Jean BEDU  

 

Il est à noter que Madame FRANCOISE est arrivée à 19h12 après l’approbation du procès-verbal 

du conseil municipal du 09 novembre 2021. 

 

Conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été 

procédé à la nomination d’un secrétaire de séance pris au sein du Conseil, Isabelle DUPRE a été 

désigné pour remplir cette fonction qu’elle a acceptée. 

 

Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 09 novembre 2021 à l’unanimité. 

 

 

DELIBERATION N° 2021-120 : ELECTION DE 2 ADJOINTS AU MAIRE 

Le Conseil municipal, par vote à bulletin secret, par 23 voix pour, et 3 abstentions 

DESIGNE Madame Fanny BILLY en qualité de 7ème adjoint au maire et Monsieur Fabrice 

BUSSY en qualité de 8ème adjoint au maire. 

 

 

 

 

Membres en exercice : 27 

Date convocation : 09/12/2021 

Présents :23 

Votants : 26 
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DELIBERATION N° 2021-121 :  MAINTIEN OU NON D’UN ADJOINT DANS SES 

FONCTIONS SUITE A UN RETRAIT DE SA DELEGATION  

Le Conseil municipal, par 18 voix pour et 8 abstentions (H.Guise, A.Schmitt, N.Beels, 

JM.Longequeue, M.Bouarfe, ,D.Françoise, C.Prudhomme, M.Baptista ) DECIDE de ne pas 

maintenir Monsieur Jean Bédu dans ses fonctions d’Adjoint au maire. 

 

DELIBERATION N° 2021-122 : DETERMINATION DU NOMBRE DE POSTES 

D’ADJOINT 

Le Conseil municipal, par 18 voix pour, 6 abstentions, (H.Guise, A.Schmitt, N.Beels, 

JM.Longequeue, M.Bouarfe, M.Baptista). DECIDE la détermination à 7 postes le nombre 

d'Adjoints au maire. 

DELIBERATION N° 2021-123 : SUPPRESSION D’UNE COMMISSION COMMUNALE 

ET MODIFICATION DE LA DENOMINATION D’UNE COMMISSION 

Le Conseil municipal, à l’unanimité DECIDE d’arrêter le nombre de commissions communales 

à 8 et DECIDE de modifier le nom de la commission « Animations/Sports/Culture/Jeunesse, en 

commission « Associations/Animations/ Sports/Culture/Jeunesse ». 

DELIBERATION N° 2021-124 : MODIFICATION DE LA COMPOSITION DE LA 

COMMISSION ASSOCIATIONS/ANIMATIONS/SPORTS/CULTURE/JEUNESSE 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, APPROUVE le procédé de désignation de vote à main 

levée des Conseillers municipaux qui siègeront au sein de cette commission municipale et 

PROCEDE à la désignation des 8 membres de la commission « Associations/Animations/ 

Sports/Culture/Jeunesse » 

SONT ELUS, à l’unanimité, les 8 membres de la commission « Associations/Animations/ 

Sports/Culture/Jeunesse » : 

 

- Monsieur Fabrice BUSSY 

- Madame Marie-Agnès DESCOUX 

- Madame Isabelle JODIN 

- Madame Sandrine MARTINS 

- Monsieur Ngoc LOI TRAN 

- Madame Charlotte LEMAITOUR 

- Madame Nathalie BEELS 

- Monsieur Christophe PRUDHOMME 

 

DELIBERATION N° 2021-125 : DEMANDE DE SUBVENTION : DOTATION 

D’EQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX 2022 AUPRES DE L ETAT : 

EXTENSION DU RESTAURANT SCOLAIRE 

Le Conseil municipal, à l’unanimité MANDATE Monsieur le Maire pour déposer un dossier de 

subvention pour l’opération de réaménagement, de l’extension du restaurant scolaire présentée 

pour un montant de 99 144.85€ TTC.  
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DELIBERATION N° 2021-126 : AUTORISATION DONNEE POUR ENGAGER, 

LIQUIDER ET MANDATER DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT EN 2022 AVANT 

LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF 

Le Conseil municipal, à l’unanimité AUTORISE l’engagement, la liquidation et le 

mandatement des dépenses d’investissement suivantes en 2022, avant le vote du budget primitif : 

Chapitres BP 2021 Autorisation 25% 

Chapitre 20 Immo incorporelles  

article 

202 Frais, document 

urbanisme, numérisation 

cadastre 

45 994 11 498 

article 2031 Frais d’étude 108 644 27 161 

article 2033 frais d’insertion 1 500 375 

article 
2051 Concessions et droits 

similaires 
11 426 2 856 

Chapitre 21 Immo corporelles   

  article 2111 Terrains nus 30 000 7 500 

article 2116 Cimetière 24 000 6 000 

article 2128 Autres agencements 132 000 33 000 

article 21312 Bâtiments scolaires 60 000 15 000 

 
21316 Equipement 

cimetière 
4 536 1 134 

article 21318 Autres bât. Pub. 60 000 15 000 

article 2151 Réseaux de voirie 5 629 1407 

article 2152 Installations de voirie 177 463 44 365 

 
21531 Réseaux adduction 

eau 
660 165 

article 21533 Réseaux câblés 4 320 1 080 

article 21538 Autres réseaux 319 926 79 981 

article 
21578 Autre matériel et 

outillage de voirie 
6 000 1 500 

article 

2181 Installations générales, 

agencements et 

aménagements divers 

341 670 85 417 

 2182 Matériel de transport 24 000 6 000 

article 
2183 Matériel de bureau. et 

informatique 
26 377 6 594 

article 2184 Mobilier 25 713 6 428 

article 
2188 Autres 

immobilisations corporelles 
25 199 6 299 

Chapitre 23 Immo en cours  

article  2313 Constructions 632 657 158 164 

  2 067 714 516 924 

 

 

DELIBERATION N° 2021-127 : PROVISION POUR DEPRECIATION DES ACTIFS 

CIRCULANTS 2021  

Le Conseil municipal, à l’unanimité DECIDE DE CONSTITUER une provision pour 

dépréciation des actifs circulants au compte 6817, AUTORISE une reprise de provision pour 
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dépréciation des actifs circulants au compte 7817 sur les exercices à venir pour un montant de 

5200,00 euros. 

DELIBERATION N° 2021-128 : TAUX DE PROMOTION DES AVANCEMENTS DE 

GRADE ANNEE 2021 

Le Conseil municipal, à l’unanimité DECIDE de fixer les taux d’avancement de grade pour les 

grades ci-dessous ET AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires. 

 

Cadres d’emplois Grades Taux (en 

%) 

Adjoint technique Adjoint technique principal 2ème classe 

Adjoint technique principal 1ère classe 

100 

100 

Adjoint d’animation Adjoint d’animation Principal 1ère classe 100 

Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 2ème 

classe 

100 

Agent spécialisé des écoles 

maternelles 

Agent spécialisés principal de 1ère classe 

des écoles maternelles 

100 

 

DELIBERATION N° 2021-129 : PERSONNEL COMMUNAL : MODIFICATION DU 

TABLEAU DES EFFECTIFS – CREATION DE POSTES  

Le Conseil municipal, à l’unanimité DECIDE de créer les postes suivants : 

- 1 emploi permanent d’adjoints d’animation territorial à temps complet 

- 1 emploi permanent d’adjoint d’animation territorial à temps non complet (25 heures par 

semaine) 

 

DECIDE de créer les postes suivants, afin de nommer les agents aux avancements de grade de 

l’année 2021 :  

- 1 adjoint d’animation principal de 1ère classe 

- 1 agent spécialisé principal de 1ère classe des écoles maternelles  

- 3 adjoints techniques principaux de 2ème classe  

- 1 adjoint technique principal de 1ère classe  

 

DELIBERATION N° 2021-130 : COMPENSATION DES HEURES SUPPLEMENTAIRES 

ET COMPLEMENTAIRES REALISEES PAR LES AGENTS DE LA COMMUNE 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, AUTORISE les agents communaux quel que soit leur 

statut (fonctionnaire stagiaire ou titulaire, contractuel de droit privé ou public) de catégorie C et B, 

à réaliser des heures complémentaires et/ou supplémentaires, DECIDE que tous les emplois de la 

commune peuvent donner lieu à la réalisation d’heures complémentaires et/ou supplémentaires. 

DECIDE de privilégier la compensation des travaux complémentaires et supplémentaires par 

l’octroi d’un repos compensateur d’une durée égale à la durée des travaux réalisés, majorée selon 

les taux en vigueur en cas de travaux de nuit ou réalisés un dimanche ou un jour férié, 

AUTORISE l’indemnisation des heures complémentaires et supplémentaires sur accord du 

responsable de service ayant sollicité la réalisation de ces heures, dans la mesure où leur 

compensation par un repos compensateur mettrait le service en difficulté. 

RAPPELLE les modalités d’indemnisation des heures supplémentaires réalisées par un agent sur 

poste à temps complet exerçant ses fonctions à temps plein : 

Majoration pour travaux supplémentaires : 

Cette rémunération horaire (1) est multipliée par les coefficients suivants, selon le volume 

d’heures réalisées (2) : 
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14 premières heures de jour  1,25 

11 heures de jour suivantes  1,27 

Le travail supplémentaire de nuit ou un dimanche/jour férié, entraîne une majoration 

supplémentaire applicable à la rémunération horaire calculée précédemment (2) selon les 

coefficients suivants 

Travail de nuit  x 2 

Travail de dimanche/jour férié  x 2/3 

 

DELIBERATION N° 2021-131 : REGLEMENT DES ASTREINTES DES SERVICES 

TECHNIQUES-MODIFICATION  

Le Conseil municipal, à l’unanimité DECIDE d’approuver la modification du règlement de 

mise en œuvre des astreintes, tel que présenté en séance. 

 

DELIBERATION N° 2021-132 : DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE EN VERTU DE 

L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

Le Conseil municipal, PREND ACTE de la présentation des décisions prises dans le cadre de la 

délégation du Maire, soit : 

27/10/2021 D2021-22 

Contrat relatif à la création d’une nouvelle maquette du magazine 

municipal par l’entreprise deunji pour un montant de 3200 € HT (3840 

€TTC) 

27/10/2021 D2021-23 
Contrat relatif à la mise en page du magazine municipal par l’entreprise 

deunji pour un montant de 2300 € HT (2760 € TTC) 

 D2021-24 Annulée 

19/11/2021 D2021-25 Achat cavurne cimetière rep n°1 cav n°1 – MONTAUT – 450 € 

29/11/2021 D2021-26 

Contrat avec l’entreprise 4W.FR pour un montant de 300 €HT (360 € 

TTC) pour la migration du site internet et 450 € HT (540 € TTC) pour la 

formation 

29/11/2021 D2021-27 

Contrat avec l’entreprise 4W.FR pour 600€HT (720 €TTC) par an pour la 

maintenance du site internet et pour 479,88€ HT (575,86 € TTC) par an 

pour l’hébergement  

30/11/2021 D2021-28 
Convention de partenariat avec l’Association SOS Médecin Nord Seine et 

Marne, situé au 35 rue des Cordeliers à Meaux (77100)  

01/12/2021 D2021-29 
Achat concession cimetière n°1082 DJABRIL PINARD – 250 € (plan 

1403) 

06/12/2021 D2021-30 

Convention de missions d’Assistance à maitrise d’Ouvrage pour 

l’établissement et le suivi du dossier de demande de subvention DETR 

2022 pour l’extension de l’école et du restaurant scolaire pour un montant 

de 3360.00 € TTC. 

06/12/2021 D2021-31 
Contrat d’entretien annuel campanaire et vérification paratonnerre de 

l’église pour un montant de 310.00€ HT par an pour une durée de 4 ans 

 

Fin de séance 21h20 


